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POLE DE GESTION 

17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 

TEL.05 57 81 14 00 

Réunion présentielle à PUYMOYEN 

 

Présents : MM. Laurent Fouillet (Président), Franck Ethève,(en Visio), Sylvain Michelet (en Visio), Dominique Philippe, 

Pierre Henri Prémont, Jean-Marie Grellier 

 

Excusés : MM. Eric Biancolli, Jonathan Blondy, Bernard Lagarde 

 

Assiste : Mme Catherine Pluchon (responsable du service financier) 

 

 

Laurent Fouillet ouvre la séance pour cette deuxième réunion de la commission régionale des finances saison 2024.2025.  

 

Point sur les paiements des clubs : 

 

Pour rappel, deux possibilités pour les clubs : 

- Paiement par le biais de trois relevés (décembre, avril, solde fin de saison) avec versement d’un acompte 

sur licences (50% licences n-1) en début de saison, 

- Paiement par 9 provisions mensuelles d’octobre à juin et relevé solde fin de saison (provision calculée sur 

la base de la saison précédente) 

 

Un état des restes à payer sur le relevé (actuellement le N°2) sera envoyé à chaque district concerné afin de l’informer 

de la situation financière du club. 

Concernant les clubs mensualisés, lorsqu’une échéance mensuelle revient en rejet, un mail est envoyé au club 

accompagné du RIB de la Ligue, pour régularisation. 

Les Présidents des districts concernés seront en copie du mail ainsi que l’élu du CODIR du Département. 

 

Il est également rappelé qu’un club en sommeil reste redevable de la cotisation FFF de 60 € et ce pendant trois saisons 

puis le club est radié si non reprise. 

 

Sylvain Michelet demande si l’on ne pourrait pas imposer le prélèvement mensuel aux clubs, demande mise en réflexion. 

 

 

Point sur les Districts : 

 

Laurent Fouillet indique que l’effet d’aubaine appliqué sur les subventions attribuées aux Districts est supprimé à compter 

du 1er janvier 2025. 

Le paiement d’un troisième acompte sur les subventions aux Districts a été effectué le 20 mai. 

 Les soldes des subventions seront effectués fin juin avec prise en compte du nombre de licenciés au 1er juin pour chaque 

district. 
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Laurent Fouillet rappelle l’importance d’un travail à faire sur les partenariats de la Ligue (Banques, Assurances, 

Fournisseurs...). 

 

 

La prochaine réunion de la commission est programmée le 26 juin 2025 à 14h30 à Puymoyen, 

 

 

Le Président de la C.R. FINANCES,      La secrétaire de séance, 

M. Laurent FOUILLET,        Mme Catherine PLUCHON 

 

 

 

 

 

 

 

 

P.V. validé le 2 juin 2025 par Mme Catherine VEYSSY, Secrétaire Générale de la LFNA. 


